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La stratégie de l’État et ses grands principes

Les  vaccins  constituent  une  arme  nouvelle  dans  la  lutte  contre  la  Covid19,
complémentaire aux gestes barrières, à la limitation des interactions sociales, au dépistage
et à l'amélioration des prises en charge de la maladie. 
Le premier objectif de la vaccination est  de faire baisser le nombre des formes graves de
COVID.
La vaccination permet de réduire massivement la mortalité due au virus et à ses formes
graves.

La stratégie vaccinale repose sur trois grands principes :

•Le libre choix des patients : la vaccination n’est pas obligatoire.

•La prise en charge du vaccin à 100 % : aucun Français ne doit renoncer à se faire vacciner
pour des raisons financières.

•La sécurité : la vaccination se fait dans le strict respect de toutes les règles qui encadrent
l’utilisation des produits de santé en France.

La situation sanitaire se dégrade en Lozère

Les données épidémiologiques et hospitalières montrent après une nette amélioration en
décembre  que  la  situation  en  Lozère  se  dégrade  depuis  une  semaine.  Comme  sur
l’ensemble du territoire. 

 
. Le taux d’incidence tout âge est passé de : 122 /100 000 le   25/12/2020  à 225 /100
000 le 21 janvier 2021 contre 190 au niveau national.

. Le taux d’incidence des personnes de plus de 65 ans est passé de 129.9 / 100 000
le 25 /12/2020 à 300 /100 000  le 19 janvier 2021.
 
. Taux de positivité pour le département :
Le 25/12/2020, il était de 4.9 %
Le  18/01/2021, il est de 13,65%.

Le nombre de personnes hospitalisées dans l’ensemble du département au 20 janvier
2021 est de 54 dont 6 patients placés en réanimation : 100 % de la capacité de réa
est occupé par des patients COVID. 

Au total, depuis le début de l’épidémie, le nombre total de décès est de 73.

La concertation au cœur de la stratégie

Le calendrier fixant les priorités de vaccination, conformément aux orientations fixées par
la Haute Autorité de Santé, est respecté. 

Après l’étape consistant à la vaccination des personnes âgées résidant en Ehpad, dans les
unités de soins de longue durée, ainsi que des professionnels de santé y travaillant, la mise
en œuvre du dispositif s’accélère.



Pour accélérer la mise en œuvre du dispositif, qui a déjà permis la vaccination de plus de
1500 personnes au jeudi 21 janvier 2021, la préfecture de la Lozère a engagé en étroite
collaboration  avec  l’ARS,  une  importante  consultation  des  élus  et  de  l’ensemble  des
acteurs de la santé du territoire lozérien. 

Valérie Hatsch, Préfète de la Lozère, tient à saluer l’engagement et le travail remarquable
des services, des acteurs de la santé et des élus qui se mobilisent au quotidien pour que
cette campagne vaccinale inédite se déroule dans les meilleures conditions possibles et
qu’elle puisse répondre à l’enjeu de santé public auquel nous sommes tous confrontés. 

Ces  échanges  directs  organisés  dans  le  cadre  du  COLLEC  (Comité  local  de  levée  du
confinement )  et  du  comité  technique  vaccination,  ont  permis  de  travailler  sur  les
hypothèses de déploiement de la vaccination en Lozère. Les échanges ont été nourris en
fonction de  plusieurs  objectifs :  permettre  la  meilleure  accessibilité  des  habitants  aux
centres de vaccination en tenant compte des infrastructures existantes (maisons de santé,
centres COVID, unités de soins dédiées), des contraintes de transports, des contraintes
logistiques et d’approvisionnement.

C’est le fruit de cette concertation qui a permis    d’aboutir    à l’armement de centres de  
vaccinations sur le département lozérien. 

Le maillage du territoire au cœur de la stratégie

Important maillage du territoire avec 8 centres de vaccinations opérationnels à terme

Dans ce contexte, en Lozère, comme sur le territoire national, la campagne de vaccination
en cours s’amplifie dès lundi 18 janvier 2021 avec le démarrage de la deuxième phase : 
la vaccination contre la Covid-19 des personnes âgées de plus de 75 ans et celles atteintes
de pathologies à haut risque (cancer, maladie rénale chronique sévère…). 

L’objectif  est  de protéger les  personnes  les  plus  vulnérables,  de réduire  le  nombre de
formes  graves  de  la  maladie,  d’éviter  la  saturation  du  système  de  santé  et  de  nous
permettre, de retrouver une vie la plus normale possible. 

Au total, 8 centres de vaccination seront armés grâce aux professionnels de santé libéraux,
hospitaliers et communaux, dans des structures médicales existantes et dans des salles
mises à disposition par les communes. 

➔    4 Centres de vaccination sont déjà ouverts 

➔    4 Centres de vaccination supplémentaires seront ouverts dans les prochains jours.

Ce  déploiement  au  plus  près  des  Lozériennes  et  des  Lozériens  permet  un  maillage
cohérent du territoire et répond aux difficultés liées au faible nombre de professionnels
libéraux sur le département. 



La vaccination, pour qui ?

Depuis le 18 janvier, la vaccination est accessible :

 ⇒ aux  personnes  âgées  de  plus  de  75  ans  (vivant  à  domicile,  résidences
autonomie/senior ...) 

 ⇒ aux personnes handicapées vulnérables prises en charge dans les  foyers  d’accueil
médicalisés et les maisons d’accueil spécialisées. 

Pour rappel, les personnes éligibles à la vaccination sont :

- Les  résidents  en  EHPAD  et  USLD,  qui  sont  vaccinés  directement  dans  les
établissements. 

- Les personnes âgées séjournant dans les établissements de santé et en services de
soins de suites et de réadaptation. 

- Les  personnes  âgées  hébergées  en résidences  autonomie,  résidences  services  et
autres lieux de vie spécialisés, ainsi que dans les foyers de travailleurs migrants. 

- Les personnes en situation de handicap vulnérables hébergées en maisons d’accueil
spécialisées et foyers d’accueils médicalisées 

- Les professionnels de santé (et autres professionnels des établissements de santé et
des établissements médico-sociaux intervenant auprès de personnes vulnérables), y
compris  les  professionnels  libéraux,  les  aides  à  domicile  intervenant  auprès  de
personnes âgées et handicapées vulnérables et les sapeurs-pompiers, lorsqu’ils ont
plus de 50 ans et / ou des comorbidités. 

- Les personnes âgées de 75 ans et plus vivant à domicile. 

- Les  patients  vulnérables  à  très  haut  risque qui  devront  avoir  une  prescription
médicale de leur médecin traitant pour bénéficier de la vaccination sans critère
d'âge.

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14592
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14592


Où se faire vacciner?

Les centres de vaccination en Lozère sont armés :

 grâce aux professionnels de santé libéraux, hospitaliers⇒

 dans des structures médicales existantes⇒

 dans des salles mises à disposition par les communes⇒

Voici la liste des 7 centres de vaccinations en Lozère : 

Commune Centres Adresse Date  mise  en
service

Modalités
d’inscription

Mende (2 lignes)
- Hop Lozère

-,médecins
libéraux

Hôpital
Lozère

Avenue  du  8
mai 45

06/01/21

18/01/21

Doctolib
ou  plateforme
téléphonique

Le Malzieu Ville Maison  des
services

Route  de  la
Saugue

18/01/21 Doctolib 
ou Plateforme

Marvejols Salle
polyvalente

Rue du Stade 20/01/21 Doctolib 
ou Plateforme

La Canourgue Maison  de
santé 

5  place  Pré
commun

22/01/21 Doctolib 
ou  plateforme
téléphonique

Florac Maison  de
santé

1  place  de  la
Gare

25/01/21 Doctolib
ou  plateforme
téléphonique

Langogne CH La Tuilerie 28/01/21 Doctolib
ou  plateforme
téléphonique

1 autre centre de vaccination en Lozère s’ouvrira prochainement à Saint-Chély d’Apcher . 

Les  centres  de  vaccination  et  leurs  modalités  pratiques  sont  disponibles  sur  le  site
Santé.fr, pour permettre à chacun de trouver celui qui peut l'accueillir dans son territoire. 

https://sante.fr/recherche/trouver/VaccinationCovid


Comment prendre rendez-vous ? 

Il  est  nécessaire  de  prendre  un  rendez-vous  avant  de  se  rendre  dans  un  centre  de
vaccination.

 prendre rendez-vous est une condition absolue d’accès au centre de vaccination. ⇒

 2 rendez-vous seront donnés⇒  : l’un pour la 1ère injection, l’autre pour le rappel. 

1 - Plateforme DOCTOLIB

La  plateforme  Doctolib  (https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/france),
opérationnelle, reste le moyen privilégié pour se faire vacciner. 

2 - 0 809 54 19 19 : numéro local unique 

Une plateforme téléphonique est opérationnelle en préfecture de la Lozère depuis jeudi
14 janvier 2021 pour aider les personnes de plus de 75 ans et plus qui souhaitent se faire
vacciner contre le coronavirus à prendre rendez-vous. 

En téléphonant au 04 66 49 67 99, les personnes tombent sur 2 lignes ouvertes au Centre
opérationnel départemental  (COD) de la préfecture mis en place avec l’hôpital  Lozère
pour la  supervision et le support  technique.  Des personnels de la Croix Rouge et des
agents des services de l’Etat sont mobilisés pour répondre, renseigner et aider à la prise de
rendez-vous. 

La plateforme téléphonique de rendez-vous est ouverte de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
du lundi au vendredi. 

Mercredi 20 janvier 2021 : la plateforme a reçu 445 appels entrants. 163 ont été traités.
Le taux se situe dans la moyenne nationale, dans le cadre d’un début de mise en œuvre
d’une plateforme. 

https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/france


Formulaire d’entretien pour préparer sa prise de rendez-vous par téléphone : une
aide précieuse pour réunir les informations nécessaires avant la prise de rendez-
vous.



LE  VACCIN  OUI,  L’ABANDON  DES  GESTES
BARRIÈRES NON !
La vaccination est une arme essentielle pour mettre fin à l’épidémie. Cependant, le vaccin
ne réduit pas la contagiosité du virus. Ainsi tant que la circulation du virus persiste, il est

indispensable  de  maintenir  l’ensemble  des  gestes
barrières.

Valérie Hatsch rappelle qu’il est nécessaire de rester
vigilant sur l’application des gestes barrière,

particulièrement le lavage des mains, le port du masque
et la distanciation physique,  y compris pour les

personnes vaccinées, car même les personnes vaccinées
peuvent porter le virus et le transmettre.

Restons mobilisés et vigilants !

Le port du masque reste OBLIGATOIRE !

Continuez de respecter les gestes barrières !

Le non-respect du port du masque est sanctionné de 135€ d’amende. 



Bien s’informer 

Foire  aux  Questions  sur  la  vaccination  contre  la  Covid-19 :  https://solidarites-
sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-
particulier/article/foire-aux-questions-la-vaccination-contre-la-covid-19

Vaccination  info  service  : https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-
vaccins/COVID-19

Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/vaccins

ARS Occitanie : https://www.occitanie.ars.sante.fr

Consultations des centres de vaccination et prise de RDV : https://www.sante.fr/

Les centres de dépistages près de chez vous : sante.fr, rubrique #DépistageCovid. 

Haute autorité de Santé : HAS : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3165982/fr/coronavirus-
covid-1

Consultez toutes les informations officielles sur la Covid-19 et la situation en France sur
www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Et aussi : sur le site internet de la préfecture de la Lozère lozere.gouv.fr 

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3165982/fr/coronavirus-covid-1
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3165982/fr/coronavirus-covid-1
https://www.sante.fr/
https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/vaccins
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/COVID-19
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/COVID-19
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https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-particulier/article/foire-aux-questions-la-vaccination-contre-la-covid-19
https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-particulier/article/foire-aux-questions-la-vaccination-contre-la-covid-19



